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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF A LENCOURAGEMENT ET A LA PROTECTION R CI

PROQUE DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE ROYAUME DES PAYS

BAS ET LA REPUBLIQUE DU COSTA RICA 

Le Royaume des Pays-Bas et la R6publique du Costa Rica,
 

Ci-apr~s d6nomm~s les Parties contractantes,
 

D6sireux de renforcer leurs liens traditionnels d'amiti6 et d'6tendre et d'intensifier les
 
relations 6conomiques entre eux, particuli~rement en ce qui concerne les investissements 
effectu6s par les investisseurs de rune des Parties contractantes sur le territoire de lautre 
Partie contractante, 

Reconnaissant qu'un accord sur le traitement .accorder auxdits investissements favo
risera le flux des capitaux et des technologies ainsi que le d~veloppement 6conomique des 
Parties contractantes et qu'un traitement juste et 6quitable des investissements est souhaita
ble, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

Aux fins du pr6sent Accord : 

a. Le terme " investissements " d6signe tous les types davoirs et notamment mais non 
exclusivement : 

i. Les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits rels pour chaque 

type d'avoirs ; 

ii. Les droits d6coulant d'actions, d'obligations et autres types de participation des so
ci~t6s et Ades co-entreprises ; 

iii. Les cr~ances financi~res, celles sur d'autres types d'avoirs ou sur toutes prestations 

ayant une valeur 6conomique ; 

iv. Les droits dans le domaine de la proprit6 intellectuelle, des proc6d6s techniques, 
de la clientele et du savoir-faire; 

v. Les droits confdrds par le droit public ou par contrat, y compris les droits conc6ds 
pour la prospection, l'exploration, l'extraction et lacquisition de ressources naturelles ; 

b. Le terme " ressortissants " d~signe, au regard de lune ou lautre Partie contractante: 

i. Les personnes physiques poss~dant la nationalitd de la Partie contractante conform6
ment Ala Constitution et Ala 1dgislation de cette derni~re ; ou 

ii. Les personnes morales constitu6es en vertu de la 16gislation de la Partie contractante 
ob se trouve le siege de leur entreprise ou bien leur domicile ; 

iii. Les personnes morales constitu6es en vertu de la 16gislation de lautre Partie con
tractante mais contr6l6es, directement ou indirectement, par des personnes physiques telles 
qu'elles sont d6finies Al'alin6a i ou par des personnes morales d6finies l'alin6a ii ci-dessus. 
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c. Le terme " territoire " ddsigne le territoire national de chaque Partie contractante, y 
compris l'espace adrien, la mer territoriale, les zones maritimes, y compris le fond des mers 
et leur sous-sol adjacent A la limite extdrieure des eaux territoriales de chaque Partie con
tractante, sur lesquels conformdment au droit international lesdites Parties contractantes 
exercent ou peuvent avoirjuridiction et des droits souverains aux fins de prospection, ex
ploitation et preservation des ressources naturelles desdites zones. 

Article 2 

Chaque Partie contractante encourage, dans le cadre de ses lois et r~glements, la coo
p6ration 6conomique en protdgeant sur son territoire les investissements des investisseurs 
de i'autre Partie contractante. Elle accepte lesdits investissements sous rdserve de son droit 
h exercer les pouvoirs qui lui sont confdrds par ses lois et r~glements. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante assure un traitement juste et 6quitable aux investisse
ments des investisseurs de lautre Partie contractante et nentrave pas, par des mesures arbi
traires ou discriminatoires, l'administration, la gestion, le maintien, lutilisation, la 
jouissance ou la cession desdits investissements par lesdits investisseurs. Chaque Partie 
contractante accorde Aces investissements une sdcurit6 et une protection physiques qui 
dans tous les cas ne sera pas moins favorable que celle accordde aux investissements de ses 
propres investisseurs ou de ceux de tout Etat tiers. 

2. En particulier, chaque Partie contractante accorde h ces investissements un traite
ment qui, en tout 6tat de cause, nest pas moins favorable que celui qu'elle accorde aux in
vestissements de ses propres investisseurs ou A ceux d'investisseurs de tout Etat tiers, le 
traitement le plus favorable Alinvestissement concernd 6tant retenu. 

3. Si une Partie contractante a accord6 des avantages sp6ciaux aux investisseurs d'un 
ttat tiers en vertu d'accords 6tablissant des unions douanires, des unions 6conomiques, des 
unions mondtaires ou des institutions analogues, ou sur la base d'accords provisoires con
duisant h de telles unions ou institutions, cette Partie contractante nest pas tenue d'accorder 
de tels avantages aux investisseurs de l'autre Partie contractante. 

4. Chaque Partie contractante respecte toute obligation qu'elle peut avoir contract6e en 
ce qui concerne les investissements d'investisseurs de rautre Partie contractante. 

5. Si les dispositions l6gislatives de lune ou rautre des Parties contractantes ou les 
obligations relevant du droit international en vigueur ou convenues ultdrieurement entre les 
Parties contractantes en sus du pr6sent accord, contiennent un r~glement de caract~re g6n6
ral ou sp6cifique, conf6rant aux investissements d'investisseurs de lautre Partie contractan
te un traitement plus favorable que celui qui est pr6vu par le prdsent Accord, ce r~glement 
dans la mesure oii il est plus favorable, prdvaut sur le pr6sent Accord. 
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Article 4 

En mati~re d'imp6ts, de droits, de redevances, ainsi que de d6ductions et d'exemptions 
fiscales, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de lautre Partie contractante 
qui exercent une activit6 6conomique quelconque sur son territoire un traitement non moins 
favorable que celui qu'elle accorde i ses propres investisseurs ou Aceux de tout ltat tiers, 

le traitement le plus favorable pour les investisseurs concem6s 6tant retenu toutefois, il nest 

pas tenu compte Acette fin d'avantages fiscaux sp6ciaux accord6s par cette Partie: 

a. En vertu d'un accord tendant A6viter la double imposition ; ou 

b. En vertu de sa participation i une union douani~re, une union 6conomique, union 
mon6taire ou une institution de m~me nature ou sur la base d'accords int6rimaires aboutis
sant auxdites unions ou institutions ; ou 

c. Sur la base de la r6ciprocit6 avec un Etat tiers. 

Article 5 

Les Parties contractantes garantissent la possibilit6 de transf6rer les paiements r6sul

tant d'un investissement. Les transferts sont effectuds dans une monnaie librement conver
tible, sans restriction ni retard. Ils incluent en particulier, mais non exclusivement 

a. Les b~n6fices, int6rts, dividendes et autres revenus courants; 

b. Les fonds n6cessaires; 

i. A l'acquisition de matieres premieres ou auxiliaires, de produits semi-finis ou finis, 
ou 

ii. Au remplacement d'avoirs en capital afin d'assurer la continuitd d'un investissement; 

c. Les fonds suppl6mentaires n6cessaires au ddveloppement d'un investissement; 

d. Les fonds requs en remboursement de prts; 

e. Les redevances ou commissions ; 

f. Les revenus de personnes physiques; 

g. Le produit de la vente ou de la liquidation de linvestissement; 

h. Tous paiements d6coulant de.'application de 'Article 7. 

Article 6 

1. Aucune Partie contractante ne prendra directement ou indirectement des mesures de 

nationalisation ou d'expropriation, ni toute autre mesure ayant un effet 6quivalent, Al'gard 

d'investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante, sauf si les mesures en 
question sont adopt6es pour le bien public, sur une base non discriminatoire, avec les ga
ranties d'une proc6dure rdguli~re et avec prompt paiement d'une indemnit6 ad6quate et ef

fective. 

2. L'indemnit6 sera vers6e dans les meilleurs d6lais, repr6sentera la valeur de march6 

de linvestissement exproprid imm6diatement avant rexpropriation ou avant que cette der
ni&e ne soit publi6e et sera effectivement r6alisable et librement transf6rable. Le montant 
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comprendra les int~r0ts Apartir de la date de I'expropriationjusqu'i la date du paiement con
formdment A un taux commercial normal pour la monnaie utilis~e pour le paiement. 

Article 7 

Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements effectu~s sur le ter
ritoire de lautre Partie subissent des pertes y compris des dommages du fait d'une guerre 
ou autre conflit arm6, d'une revolution, d'un 6tat d'urgence national, d'une r~volte, d'une in
surrection ou de troubles, b~ndficient de la part de ladite Partie contractante, en ce qui con
cerne la restitution, lindemnisation, le d~dommagement ou tout autre r~glement, d'un 
traitement qui n'est pas moins favorable que le traitement accord6 par ladite Partie contrac
tante A ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'tats tiers, en appliquant celui des 
deux traitements qui est le plus favorable aux investisseurs int~ressds. 

Article 8 

Si les investissements d'un investisseur d'une Partie contractante sont assur6s contre 
des risques non commerciaux ou sontjustifiables de toute autre mani6re du versement d'une 
indemnit6 en vertu d'un regime institu6 par la loi, par un rbglement ou par un contrat public, 
toute subrogation de lassureur ou du r~assureur ou de 'organisme d~sign~s par cette Partie 

contractante aux droits dudit investisseur aux termes de cette assurance ou au titre de toute 
autre indemnit6 octroy6e est reconnue par lautre Partie contractante. 

Article 9 

1. Toutes les fois que possible, les diff~rends pouvant survenir entre l'une des Parties 
contractantes et un investisseur de lautre Partie contractante en ce qui concerne un inves
tissement dudit investisseur sur le territoire de la premiere Partie contractante sera r~gl A 
lamiable entre les parties concern~es. 

2. Si le diffrend ne peut pas etre r6gl6 dans un dIai de six mois i partir de la date A. 
laquelle l'une ou lautre Partie demande un rbglement Al'amiable, chaque Partie contractan
te accepte de soumettre le diffrend Ala demande du ressortissant concern6 : 

a. Au Centre international pour le r~glement des diffrends relatifs aux investissements 
(CIRDI) pour rbglement par arbitrage ou conciliation en vertu de ]a Convention sur le r6
glement des diff6rends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
ltats ouverte i la signature AWashington le 18 mars 1965 ; 

b. au Centre international pour le r~glement des diff6rends relatifs aux investissements 
en vertu des r~gles r~gissant le Mdcanisme suppl~mentaire pour ladministration des proc6
dures par le Secr~taire du Centre si l'une des Parties contractantes n'est pas un Etat contrac
tant de la Convention mentionne au paragraphe 2 (a) du present Article ; 

c. A un tribunal d'arbitrage international ad hoc au titre des R~gles d'arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI), si rune 
des Parties contractantes est un tat contractant de la Convention mentionn~e au paragra

phe 2(a) du present Article. 
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3. Une personne morale qui est un ressortissant de l'une des Parties contractantes et qui, 
avant que ne survienne le diffrend, est contr6le par des ressortissants de lautre Partie con
tractante sera, conform~ment au paragraphe 2 (b) de rArticle 25 de la Convention sur le r 
glement des diffrends en mati~re d'investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
ltats aux fins de la Convention, trait~e comme un ressortissant de rautre Partie contractan
te. 

4. Les dcisions d'arbitrage seront finales et auront effet ex~cutoire pour les deux par
ties au diffrrend. 

5. Un investisseur peut 6galement dcider de soumettre un diffrend Aun tribunal na
tional competent. Dans le cas d'un diffrend juridique concernant un investissement sur le 
territoire du Costa Rica soumis A un tribunal national competent, le diffrend en question 
ne sera soumis A un r6glement international que si le tribunal national competent na pas 

prononc6 un jugement ddfinitif. Dans le cas d'un diffrend concernant un investissement 
effectu6 sur le territoire du Royaume des Pays-Bas, un investisseur peut choisir de le sou
mettre a nimporte quel moment Aun r6glement international. 

Article 10 

Les dispositions du present Accord s'appliqueront, A partir de la date d'entre en vi
gueur dudit Accord, A tous les investissements effectu6s avant ou apr~s son entr6e en vi
gueur par des investisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de lautre Partie 
contractante conformdment Ala l6gislation et aux rfglements de cette derni~re, y compris 
en matire de main-d'oeuvre et d'environnement. 

Les dispositions du present Accord ne s'appliqueront pas A tout diffrend relatif Aun 
investissement survenant avant son entree en vigueur ni Aune reclamation qui a dt6 rdgle 

avant ladite entree en vigueur. 

Article 11 

Chaque Partie contractante peut proposer Alautre la tenue de consultations sur toute 
question concernant l'interpr~tation ou l'application de l'Accord. L'autre Partie examinera 
avec bienveillance cette proposition et fournira les possibilit~s voulues de proc~der Ade tel
les consultations. 

Article 12 

1. Tout diff~rend entre les Parties contractantes concernant l'interpr~tation ou rappli

cation du present Accord qui ne peut 6tre r~gl6 dans un d~lai raisonnable par voie de ndgo
ciations diplomatiques est, A moins que les Parties nen dcident autrement, soumis a un 
tribunal d'arbitrage compos6 de trois membres. Chaque Partie d~signe un arbitre et les deux 
arbitres ainsi d~sign~s nomment comme president du tribunal d'arbitrage un troisi~me ar
bitre qui nest ressortissant d'aucune des Parties. 

2. Si lune des Parties na pas d6sign6 son arbitre et n'a pas donn6 suite dans un d~lai de 
deux mois, Alinvitation Aprocdder Acette d6signation, qui lui est adress~e par lautre Partie, 



Volume 2238, 1-39818 

cette derni~re peut demander au President de la Cour internationale de Justice de proc~der 
Aila designation necessaire. 

3. Si les deux arbitres ne peuvent se metre d'accord sur le choix du troisi~me arbitre 
au cours des trois mois de leur designation, l'une ou l'autre des Parties contractantes peut 
demander au President de ]a Cour internationale de Justice de proc~der Ala d6signation n6
cessaire. 

4. Si, dans les cas pr~vus aux paragraphes 2 et 3 du present article, le President de la 
Cour internationale de Justice est emp&h de s'acquitter de cette tAche, ou s'il est un res
sortissant de lune ou l'autre des Parties contractantes, le Vice-President est pri6 de proc~der 
aux nominations n~cessaires. Si le Vice-President est emp&ch de s'acquitter de cette tdche 
ou s'il est un ressortissant de l'une ou lautre des Parties contractantes, le membre de rang 
imm6diatement inf&ieur de la Cour, qui nest pas un ressortissant de lune ou lautre Partie 
contractante, est pri6 de proc~der . la designation n~cessaire. 

5. Le tribunal statue sur la base du droit international et de ]a 16gislation du pays con
cern6. Avant de se prononcer, le tribunal peut toute 6tape de la procedure, proposer aux 
Parties de r~gler le diff6rend h l'amiable. Les dispositions qui prc dent ne pr~jugent pas 
du r~glement du diff~rend ex xequo et bono si les Parties en conviennent. 

6. Sauf si les Parties en d~cident autrement, le tribunal fixe lui-m~me sa procedure. 

7. Chaque Partie contractante assumera le cofit de son membre du tribunal et de sa re
pr6sentation aux instances ainsi que la moiti6 des d~penses du Prdsident et autres frais. Tou
tefois, le tribunal peut affecter un pourcentage plus 6lev6 des cofits a l'une des deux Parties 
contractantes. 

8. La d6cision du tribunal est prise Ala majoritd des voix. Cette d~cision est definitive 
et contraignante pour les Parties. 

Article 13 

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le present Accord s'appliquera Ala partie 
du Royaume en Europe, aux Antilles n~erlandaises et AAruba, A.moins que la notification 
pr~vue au paragraphe I de rArticle 14 nen convienne autrement. 

Article 14 

1. Le present entrera en vigueur le premier jour du deuxi~me mois suivant ]a date ?ila
quelle les Parties contractantes se sont notifi6 par 6crit que leurs procedures constitution
nelles requises ont dt6 accomplies et il restera en vigueur pendant une p~riode de dix ans. 

2. A moins que l'une des Parties contractantes ne notifie Alautre sa d~nonciation du 
prdsent Accord six mois au moins avant la date d'expiration de sa validit6, le present Accord 
sera prorog6 tacitement pour des p6riodes de dix ans, chaque Partie contractante se r6ser
vant le droit de le d~noncer avec un pr~avis d'au moins six mois avant la date d'expiration 
de la p~riode de validit6 en cours. 
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3. En ce qui concerne les investissements effectu6s avant la date de d6nonciation du 
pr6sent Accord, les Articles qui precedent continueront d'6tre en vigueur pour une nouvelle 
p6riode de quinze ans Apartir de ladite date. 

4. Sous r6serve de la p6riode mentionn6e au paragraphe 2 du pr6sent Article, le Royau
me des Pays-Bas sera autoris6 i mettre fin Al'application du present Accord s6pardment en 
ce qui concerne l'une quelconque des parties du Royaume. 

En foi de quoi les repr~sentants soussign6s, dfiment autoris6s Acet effet, ont sign6 le 
pr6sent Accord. 

Fait en double exemplaire Ala Haye le 21 mai 1999, dans les langues n6erlandaise, es
pagnole et anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de divergence d'interpr6
tation le texte anglais pr6vaudra. 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

J. D. VAN DEN BERG 

Pour la Rdpublique du Costa Rica:
 

ROBERTO ROJAS
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PROTOCOLE 

lla signature de l'Accord relatif A l'encouragement et i la protection r~ciproque des 
investissements entre la Rpublique du Costa Rica et le Royaume des Pays-Bas, les pldni
potentiaires soussign~s sont 6galement convenus des dispositions ci-apr~s qui seront con
siddrdes comme faisant partie int~grante dudit Accord. 

Ad Article 5 

L'expression " sans restriction ni ddlai " signifie que le transfert sera effectu6 confor
m~ment aux pratiques bancaires et commerciales courantes et dans tous les cas dans un dd
lai de deux mois partir de la demande de transfert. 

Ad Article 6 

Aucune disposition du present Article naffectera I'autorit6 de l'une ou lautre des Par
ties contractantes s'agissant de decider de negocier ou non avec l'autre Partie contractante, 
ou avec tout autre tat tiers, en ce qui concerne le contingentement des exportations, ni son 
autorit6 s'agissant de r~partir ses contingents conform~ment au droit international. 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

J. D. VAN DEN BERG 

Pour la R~publique du Costa Rica
 

ROBERTO ROJAS
 




